
MAIRIE DE CANNES 
Direction Jeunesse Prévention 

AVENANT №1 
A LA CONVENTION D'OCCUPATION PRECAIRE ET REVOCABLE 

DU 10 décembre 2008 

Entre les soussignées : 

La Commune de Cannes, domiciliée en l'Hôtel de Ville, rue Félix Faure, et identifiée au Registre 
National des Entreprises et de leurs établissements publics sous le № SIREN 210 600 292, représentée par 
son Maire en exercice, Monsieur Bernard BROCHAND, Chevalier de la Légion d'Honneur, de l'Ordre 
National du Mérite et des Arts et Lettres, agissant au nom et pour le compte de ladite Commune, en vertu 
d'une délibération du Conseil Municipal en date du 29 juin 2009, 

Ci-après dénommée "la Ville", 

d'une part, 

L'Association « Maison des Jeunes et de la Culture Ferme Giaume » régie par la Loi du 1 e r juillet 
1901 et déclarée en Sous-Préfecture de Grasse le 12 mai 1976, (n° 41 27 X 76), dont le siège social est sis 7, 
avenue Pierre de Coubertin - 06150 Cannes-La Bocca, représentée par sa Présidente en exercice, Madame 
Chantal JEANNIN-ROUSSEAU dûment habilitée aux fins de signature des présentes, 

Ci-après dénommée « l'Association », 

d'autre part, 

Il a été préalablement exposé ce qui suit : 

- Par délibération du 29 juin 2009, le Conseil Municipal s'est prononcé favorablement sur le 
transfert de la gestion de la Villa Frayère à la MJC Ferme Giaume. Il convient donc de régulariser la mise à 
disposition des locaux correspondants à son profit. 

- Par convention d'occupation précaire et révocable en date du 10 décembre 2008, la Ville a 
autorisé l'Association à occuper les locaux désignés à l'article 2 , en particulier, les locaux d'une superficie de 
25.80 m2 (entrée) et 59.96 m2 (salle), sis 1, rue De Lattre de Tassigny. 

La Ville a été sollicitée par le G.I.P. « Cannes Bel Age » concernant la mise à disposition d'une salle permettant 
l'accueil des activités de gymnastique en toute sécurité, les lundis, mardis, jeudis et vendredis matins, de 7 h à 
15 h et les mercredis de 8 h à 12 h, hors vacances scolaires. 

Après concertation avec la M.J.C.Ferme Giaume, non utilisatrice desdits locaux aux jours et heures ci-dessus 
détaillés, il a été décidé en accord avec elle d'autoriser le G.I.P. Cannes Bel âge à utiliser la salle aux heures 
dites. Il convient donc de formaliser ce changement. 
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Ceci exposé, il a été convenu et arrêté ce qui suit : 

ARTICLE 1 e r -

Les dispositions du 3 è m e tiret de l'Article 2- Désignation des lieux de la convention du 10 
décembre 2008 sont remplacées comme suit : 

« Par les présentes, la Ville de Cannes autorise la Maison des Jeunes et de la Culture Ferme 
Giaume, qui accepte à occuper, à titre précaire et révocable dans le cadre des activités découlant de ses statuts, 
les locaux communaux suivants : 

- les locaux d'une superficie de 25,80 m2 (entrée) + 59,96 m2 (salle), 1 rue de Lattre de 
Tassigny à Cannes, les jours et heures suivants : 

< les lundis, mardis, jeudis et vendredis à partir de 15 h ; 
< les mercredis à partir de 12 h. 

Toute demande supplémentaire d'occupation desdits locaux fera l'objet par l'Association d'une demande 
d'accord préalable par lettre adressée à la Ville de Cannes. 

les locaux de la Villa Frayère, chemin des Chênes verts, soit une surface établie à 140 m2 

(plan en PJ) ; 

tels que lesdits locaux existent, s'étendent, se poursuivent et comportent sans aucune exception ni réserve et 
sans qu'il soit besoin d'en faire une plus ample désignation, l'Association « Maison des Jeunes et de la Culture 
Ferme Giaume », déclarant bien connaître les lieux, les accepte dans l'état où ils se trouvent. 

La valeur locative annuelle supplémentaire pour ces nouveaux locaux est de 90 € x 140 m 2, soit 12 600 €, la 
valeur locative globale pour l'ensemble des biens mis à disposition de l'Association s'élève donc à : 60 368 € 
(670.76 m2 x 90 € ) et devra faire l'objet d'une mention dans l'annexe aux comptes annuels de l'Association 
ainsi qu'en dispose l'Article 5 de la convention du 10 décembre 2008. 

ARTICLE 2 

L'Article 8 - CHARGES ET CONDITIONS de la convention en date du 10 décembre 2008 est modifié comme 
suit: 

La présente convention est faite aux charges et conditions d'usage et de droit y compris celles substantielles 
mentionnées ci-dessous que l'Association s'oblige à exécuter et à accomplir exactement sans pouvoir 
prétendre à aucune indemnité, c'est-à-dire : 

14) de respecter les jours et heures d'occupation des locaux attribués, mentionnés à l'Article 2 de la 
convention en date du 10 décembre 2008 avenantée ; 

15) de s'obliger à laisser les locaux, après utilisation, dans le même état de propreté de d'aménagement qu'à 
l'arrivée dans les lieux et à maintenir les abords immédiats en bon état d'entretien. 

En référence au 5) dudit Article 8, il est précisé qu'en contrepartie de la prise en charge, à titre exclusif, de 
l'entretien des locaux par le G.I.P. « Cannes Bel Age », l'Association assure, à titre exclusif, l'entretien des 
installations de chauffage et d'eau chaude, des climatiseurs, appareils de ventilation et autres, la souscription 
d'un contrat d'entretien auprès d'une entreprise spécialisée pour ce qui concerne les installations qui le 
nécessitent, le contrôle et la vérification annuels de tous les équipements techniques conformément à la 
réglementation en vigueur, les attestations et documents afférents devant être produits à la Ville chaque 
année. 
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ARTICLE 3 

Le présent avenant prend effet à compter du 1 e r juillet 2009. 

ARTICLE 4 

Il n'est rien changé aux autres dispositions de la convention du 10 décembre 2008. 

Fait à Cannes, le 
En quatre exemplaires 

Pour l'Association 
« MJC Ferme Giaume », 
La Présidente, 

Pour la Ville de Cannes, 
Pour le Député-Maire, 
L'Adjointe déléguée, 

Chantal JEANNIN-ROUSSEAU Françoise BRUNETEAUX 
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G.I.P.BEL AGE - CONVENTION 1, RUE DE LATTRE DE TASSIGNY JUIN 2009 

MAIRIE DE CANNES 

MISE A DISPOSITION DE LOCAUX COMMUNAUX 
CONVENTION D'OCCUPATION PRECAIRE ET REVOCABLE 

Entre les soussignés : 

La Commune de Cannes, domiciliée en l'Hôtel de Ville, rue Félix Fâure, et identifiée au Registre 
National des Entreprises et de leurs établissements publics sous le № SIREN 210 600 292, représentée par son 
Maire en exercice, Monsieur Bernard BROCHAND, Chevalier de la Légion d'Honneur, de l'Ordre National du 
Mérite et des Arts et Lettres, agissant au nom et pour le compte de ladite Commune, en vertu d'une délibération 
du Conseil Municipal en date du 29 juin 2009, 

Ci-après dénommée « la Ville », 

d'une part, 

Le Groupement d'Intérêt Public « Cannes Bel Age », dont le siège social se trouve 68, 
boulevard Carnot à Cannes, approuvé par Monsieur le Préfet le 15 juin 2004 et représenté par son Président en 
exercice, Monsieur Jean-Denis BERNARD, dûment habilité à l'effet des présentes par délibération du Conseil 
d'Administration du Groupement en date du 29 avril 2008, 

Ci-après dénommé "le Groupement", 

d'autre part, 

Il a été préalablement exposé ce qui suit : 

Par convention d'occupation précaire et révocable en date du 22 octobre 2004 et afin d'y organiser des activités 
de gymnastique, la Ville de Cannes a mis à disposition du G.I.P. « Cannes Bel Age » les locaux abritant le 
« Club Carnot », sis, 28, avenue du Petit Juas à Cannes. 

Une partie de ces locaux, et, notamment, la salle Poussin dans laquelle ont lieu les activités de gymnastique, 
doit être libérée au profit du Ministère de la Justice. 

Afin de permettre la poursuite desdites activités sportives organisées par le Groupement d'Intérêt Public 
« Cannes Bel Age », la Ville entend donc consentir la mise à disposition des locaux municipaux sis 1, rue De 
Lattre de Tassigny, selon une planification établie en accord avec l'actuel occupant, la Maison des Jeunes et de 
la Culture Ferme Giaume. 
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Il convient donc de formaliser par convention cette nouvelle mise à disposition de salle. 

Ceci exposé, il a été convenu et arrêté ce qui suit : 

ARTICLE 1 e r - AUTORISATION D'OCCUPATION 

Par les présentes, la Ville de Cannes autorise le Groupement, représenté par son Président en exercice, 
Monsieur Jean-Denis BERNARD, qui accepte, à occuper, à titre précaire et révocable dans le cadre des activités 
découlant de son objet, les locaux communaux, sis 1, rue De Lattre de Tassigny, dont la désignation suit. 

ARTICLE 2 - DESIGNATION DES LIEUX 

L'occupation porte sur les locaux d'une superficie de 25,80 m2 (entrée) + 59,96 m2 (salle), 1 rue de Lattre de 
Tassigny à Cannes les jours et heures suivants, hors vacances scolaires : 

- les lundis, mardis, jeudis et vendredis de 7 h à 15 h ; 
- les mercredis de 8 h à 12 h. 

Toute demande supplémentaire d'occupation desdits locaux fera l'objet par le Groupement d'une demande 
d'accord préalable par lettre adressée à la Ville de Cannes. 

Tels que lesdits locaux existent, s'étendent, se poursuivent et comportent sans aucune exception ni réserve et 
sans qu'il soit besoin d'en faire une plus ample désignation, le G.I.P. « Cannes Bel Age », déclarant bien 
connaître les lieux, les accepte dans l'état où ils se trouvent. 

La valeur locative annuelle desdits locaux est de 90 € / m 2 , soit 7 718.40 €. 

Le plan est joint à la présente convention. 

ARTICLE 3- DUREE 

Cette occupation de locaux est consentie pour une durée de 1 an commençant à courir le 1 e r juillet 2009 pour 
venir à expiration le 30 juin 2010, en lien avec les missions du G.I.P. « Cannes Bel Age », dans le cadre de sa 
convention constitutive approuvée par délibération du Conseil Municipal en date du 18 décembre 2003, signée 
le 16 février 2004 avec arrêté préfectoral en date du 15 juin 2004. 

Cependant, et sauf décision de la Ville de ne pas renouveler l'occupation, elle sera renouvelable annuellement 
au 1 e r juillet par tacite reconduction dans les limites de la date d'expiration de la convention constitutive du 
Groupement, si aucune des parties n'a fait connaître à l'autre son intention d'y mettre fin par lettre recommandée 
avec accusé de réception adressée au moins trois mois avant chaque échéance annuelle et ne pouvant ouvrir 
droit à une quelconque indemnisation. 

Elle sera automatiquement résiliée en cas de fin anticipée de ladite la convention constitutive. 
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G.I.P.Bel Age - Convention 1, rue De Lattre de Tassigny juin 2009 

ARTICLE 4 - LOYER • CHARGES LOCATIVES 

L'occupat ion est consent ie à t i tre gratuit con fo rmément aux te rmes de la dél ibérat ion du Consei l Munic ipal du 29 
juin 2009. Cette mise à disposi t ion const i tue un avantage en nature et devra, à ce t i tre, faire l'objet d 'une ment ion 
dans l 'annexe aux comptes annuels du Groupement (cf. article 2 - valeur locat ive). 

Les f luides (eau, électr icité, té léphone, gaz , . . . ) , ainsi que les autres charges, prestat ions et fourni tures auxquels 

les l ieux occupés peuvent ou pourront donner l ieu, incombent au Groupement . Ces charges locatives afférentes 

devront être calculées par le g roupement au prorata des heures d'uti l isation et remboursées à la Maison des 

Jeunes e t de la Culture Ferme G iaume au t i t re de sa par t ic ipat ion a u x f ra is de f o n c t i o n n e m e n t de 

l 'équ ipement . 

I l est entendu que le Groupement procédera, à ses frais, sous son ent ière responsabi l i té et selon les règles de 

l'art, à que lques aménagemen ts et menus t ravaux afin que ses activités soient d ispensées dans les mei l leures 

condi t ions d 'accuei l . 

ARTICLE 5 • RESILIATION 

La présente convent ion est précaire et révocable et pourra êt re résil iée à tout moment , no tamment pour tous 
moti fs d' intérêt général ou dictés par l ' intérêt général . 

La résil iation sera prononcée par lettre recommandée avec accusé récept ion. 

Faute d 'exécut ion de l 'une que lconque des c lauses de la présente convent ion, consistant no tamment en un 
détournement de son objet, de l 'affectation ou de l 'occupation non effect ive des lieux ou faute de pa iement d 'une 
seule fract ion des charges à leur échéance, en ce compr is les c lauses exorb i tantes de droit c o m m u n , la 
convent ion sera résil iée purement et s imp lement si bon semb le à la Ville deux mois après mise en demeure 
d 'exécuter ou sommat ion de payer restée infructueuse, par s imple lettre recommandée , sans préjudice des droits 
de la Ville, dommages- in térê ts et frais. 

I l en sera de m ê m e en cas de dissolut ion du Groupement sans autre formal i té qu 'une s imple notif ication fai te par 
la Vil le. 

En cas de rési l iat ion, le Groupement ne pourra prétendre à aucune indemni té ni à aucun dédommagemen t . I l en 
sera de m ê m e en cas d 'empêchemen t total ou partiel dans la jou issance du fait de la Vil le ou d 'autres 
administrat ions, de t iers ou de co-occupants du domaine public communa l , quel le que soit la cause de cet 
empêchement . 

Le bénéf ic iaire de la convent ion ne pourra en aucun cas être considéré c o m m e titulaire de droits réels ou 
incorporels ou plus généra lement de nature patr imoniale ou commerc ia le . 

En outre le bénéf ic iaire ne pourra, en aucun cas, invoquer à son profit le bénéf ice des disposi t ions législat ives 
régissant les baux à loyers d ' immeubles ou de locaux à usage commerc ia l ou industr iel. 

De la m ê m e façon, la convent ion n'est pas t ransmissible, dans la mesure où elle revêt un caractère d' intuitu 
personae. 
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G.I.P.Bel Age - Convention 1, rue De Lattre de Tassigny juin 2009 

ARTICLE 6 - LIBERATION DES LIEUX 

A l'expiration de la convention, en cas de résiliation ou de non-renouvellement, le Groupement devra, de plein 
droit, immédiatement abandonner les lieux. 

Toutefois, la Ville pourra exiger l'enlèvement de toutes installations et la remise des lieux dans un état de bon 
entretien dans le délai d'un mois à compter de la notification de la résiliation ou de la cessation de l'autorisation. 

L'enlèvement de toutes installations et la remise en état des lieux seront alors exécutés aux frais du Groupement 
sans préjudice de tous dommages-intérêts. 

ARTICLE 7 • CHARGES ET CONDITIONS 

La présente convention est faite aux charges et conditions d'usage et de droit y compris celles substantielles 
mentionnées ci-dessous que le Groupement s'oblige à exécuter et à accomplir exactement sans pouvoir 
prétendre à aucune indemnité, c'est-à-dire : 

1) d'affecter exclusivement les lieux à l'exercice de l'objet social du Groupement ; 

2) de prendre les lieux dans leur état actuel et en tout état de cause dans leur état au moment de l'entrée en 
jouissance, en user en bon père de famille, les maintenir ainsi que leurs abords immédiats en bon état d'entretien 
et de réparations locatives et les rendre tel quel à l'expiration de la présente convention en respect du Décret 87-
712 du 26 août 1987 (pris en application de l'article 7 de la loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986 tendant à 
favoriser l'investissement locatif, l'accession à la propriété de logements sociaux et le développement de l'offre 
foncière et relatif aux réparations locatives - version consolidée au 1 e r août 1999) ; 

3) de ne commettre aucun abus de jouissance, en particulier d'éviter tout bruit de nature à troubler la tranquillité 
du voisinage ; 

4) de respecter les jours et heures d'occupation des locaux attribués, mentionnés à l'Article 2 de la présente 
convention ; 

5) de s'obliger à laisser les locaux, après utilisation, dans le même état de propreté et d'aménagement qu'à 
l'arrivée dans les lieux et à maintenir les abords immédiats en bon état d'entretien ; 

6) de s'obliger à prendre en charge, à titre exclusif, l'entretien des lieux mis à disposition en contrepartie de la 
prise en charge exclusive pour la Maison des Jeunes et de la Culture Ferme Giaume de l'obligation d'entretien 
des installations de chauffage et d'eau chaude, des climatiseurs et appareils de ventilation, de la souscription 
d'un contrat d'entretien auprès d'une entreprise spécialisée pour ce qui concerne les installations qui le 
nécessitent, ainsi que du contrôle et la vérification annuels de tous les équipements techniques conformément à 
la réglementation en vigueur ; 

7) de s'obliger à effectuer l'entretien courant, étant précisé qu'à l'expiration de la convention, le preneur devra 
restituer, sous réserve des dispositions de l'article 6 ci-dessus, les lieux dans un état d'entretien et de propreté 
correspondant à un usage normal ; 

8) de s'interdire de la façon la plus formelle de céder, sous-louer ou même prêter gratuitement en tout ou partie à 
un tiers les lieux, objet de la présente convention, dont le caractère est rigoureusement personnel, sauf demande 
préalable et obtention de l'autorisation expresse de la Ville ; 
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G.I.P.Bel Age - Convention 1, rue De Lattre de Tassigny juin 2009 

9) de s'interdire de les modifier ou transformer sans l'autorisation écrite et préalable à tout commencement de 
travaux de la Ville, propriétaire ; observation étant faite que la présente convention étant strictement consentie 
sur un plan domanial, elle n'a pas pour effet d'exonérer son bénéficiaire de l'obligation de satisfaire à d'autres 
dispositions de tous ordres, notamment d'urbanisme ; 

10) de laisser sans indemnité, à l'expiration de la convention, tous les embellissements, améliorations ou 
décorations réalisés dans les lieux ; 

11) de laisser exécuter les grosses réparations ou autres qui seraient jugées nécessaires par la Ville, sans 
pouvoir prétendre à une quelconque indemnité en raison de leurs inconvénients ou de leur durée, même si celle-
ci devait excéder quarante jours ; 

12) de s'assurer personnellement auprès d'une compagnie notoirement solvable contre tous risques locatifs, vol, 
incendie conformément aux dispositions de l'article 1733 du Code Civil, explosion, dégât des eaux, bris de glace 
ou autres risques quelconques, matériels ou immatériels, les recours des voisins et plus généralement des tiers 
et la responsabilité civile de son fait, de ses membres, de son mobilier ou de personnes fréquentant les lieux, le 
preneur restant responsable, en tant que de besoin, aux lieu et place de la Ville de Cannes pour tous dommages 
pouvant être occasionnés à l'immeuble, aux voisins et même hors sa présence des lieux ; 

13) de produire chaque année à la Ville copie de l'attestation d'assurance couvrant les risques liés à cette 
occupation, ainsi que les quittances de paiement des primes afférentes ; 

14) de ne pas imputer à la Ville la responsabilité du trouble de jouissance dont il serait victime par le fait d'un tiers 
ou d'un cooccupant du domaine communal, dès lors que l'auteur du trouble ne prétend à aucun droit sur les lieux 
mis à disposition par les présentes ; 

15) de renoncer à tous recours contre la Ville et/ou ses assureurs en cas de vol, cambriolage ou tous actes 
délictueux dont l'occupant pourrait être victime, avec ou sans effraction, et en cas d'incidents ou accidents 
survenant dans les lieux occupés. 

ARTICLE 8 • TOLERANCES 

Il est formellement convenu que toutes les tolérances de la part de la Ville relatives aux clauses et conditions 
énumérées ci-dessus ne pourront jamais, et dans aucun cas, être considérées comme apportant une 
modification ou suppression de ces clauses et conditions, ni être génératrices d'aucun droit quelconque. 

Toutes modifications de la présente convention ne pourront intervenir que par le biais d'un avenant. 
La présente convention, en ce compris le préambule, traduit l'ensemble des engagements pris par les parties 
contractantes dans le cadre de son objet. Elle annule et remplace tous accords écrits ou verbaux remis ou 
échangés par les parties antérieurement à sa signature. 

ARTICLE 9 - RECOURS 

Si la convention accordée et les modalités consenties paraissent pouvoir être critiquées par son bénéficiaire, il 
est rappelé, compte tenu des clauses exorbitantes de droit commun de la présente convention, que le recours 
gracieux auprès du Maire doit être exercé dans le délai de deux mois à compter de la signification de la présente 
convention. 
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G.I.P.BEL AGE - CONVENTION 1, RUE DE LATTRE DE TASSIGNY JUIN 2009 

Tout litige relatif à l 'exécution de la présente convent ion, sauf procédure d 'expuls ion, relève de la compétence de 
la jur idict ion administrat ive. 

ARTICLE 10 - ELECTION DE DOMICILE 

Pour l 'exécution des présentes no tamment pour la signif icat ion de tous actes extrajudiciaires ou de poursuites, 
les part ies font élect ion de domic i le , savoir : 

- la Vil le de Cannes, en l 'Hôtel de Vil le, 
- le Groupement , en son s iège social . 

Fait à Cannes, le 

En quatre exemplaires 

Pour le G.I.P. « Cannes Bel Age » 
Le Président, 

Le Député-Maire, 

Jean-Denis BERNARD Bernard BROCHAND 
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G.I.P.Bel Age - Convention 1, rue De Lattre de Tassigny juin 2009 

DECRET 
Décre t n°87 -712 du 26 a o û t 1 9 8 7 p r i s en a p p l i c a t i o n de l 'art icle 7 de la loi n° 8 6 - 1 2 9 0 du 23 

d é c e m b r e 1 9 8 6 t e n d a n t à f a v o r i s e r l ' i n v e s t i s s e m e n t locat i f , l ' a c c e s s i o n à la p r o p r i é t é de l o g e m e n t s 
s o c i a u x e t l e d é v e l o p p e m e n t de l 'offre f o n c i è r e e t relatif a u x r é p a r a t i o n s l o c a t i v e s 

NOR: EQUC8700032D 

Version c o n s o l i d é e au 21 novembre 2008 

Le Premier ministre, 

Sur le rapport du ministre d'Etat, ministre de l ' économie , des finances et de la privatisation, du garde des 
sceaux, ministre de la justice, et du ministre de l ' équ ipemen t , du logement, de l ' a m é n a g e m e n t du territoire 
et des transports, 

Vu la loi n° 86-1290 du 23 d é c e m b r e 1986 tendant à favoriser l'investissement locatif, l'accession à la 
p ropr ié té de logements sociaux et le d é v e l o p p e m e n t de l'offre foncière, notamment son article 7 (d) ; 

Le Conseil d'Etat (section des travaux publics) entendu, 

Art ic le 1 

Sont des répara t ions locatives les travaux d'entretien courant, et de menues répara t ions , y compris les 
remplacements d ' é l é m e n t s assimilables auxdites répa ra t i ons , consécu t i f s à l'usage normal des locaux et 
é q u i p e m e n t s à usage privatif. 

Ont notamment le caractère de répara t ions locatives les répa ra t i ons é n u m é r é e s en annexe au p résen t 
décre t . 

Art ic le 1 b is 

C r é é par Décre t n °99 -667 du 26 juillet 1999 - art. 1 JORF 1 er août 1999 

Le p résen t déc re t est applicable en Po l ynés ie f r a n ç a i s e pour la mise en oeuvre des dispositions du d de 
l'article 7 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989. 

Art ic le 2 

Le ministre d'Etat, ministre de l ' économie , des finances et de la privatisation, le garde des sceaux, 
ministre de la justice, et le ministre de l ' équ ipement , du logement, de l ' a m é n a g e m e n t du territoire et des 
transports sont c h a r g é s , chacun en ce qui le concerne, de l 'exécut ion du p résen t décre t , qui sera pub l ié 
au Journal officiel de la R é p u b l i q u e f r ança i se . 
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A n n e x e s 

L is te de r é p a r a t i o n s a y a n t l e c a r a c t è r e de r é p a r a t i o n s loca t ives . 

Ar t ic le A n n e x e 

I. - Par t ies ex té r ieu res don t le loca ta i re a l 'usage exc lus i f . 

a) Ja rd ins pr ivat i fs : 

En t re t ien cou ran t , n o t a m m e n t des a l lées , p e l o u s e s , mass i f s , bass ins e t p i sc ines ; ta i l le , é l a g a g e , 
échen i l l age des a rb res et a r b u s t e s ; 

R e m p l a c e m e n t des a r b u s t e s ; répa ra t i on e t r e m p l a c e m e n t d e s ins ta l la t ions mob i les d ' a r rosage . 

b) A u v e n t s , t e r rasses et m a r q u i s e s : 

E n l è v e m e n t de la m o u s s e e t des au t res v é g é t a u x . 

c) D e s c e n t e s d 'eaux p luv ia les , c h é n e a u x et gou t t i è res : 

D é g o r g e m e n t des condu i t s . 

II . - O u v e r t u r e s in té r ieures et ex té r i eu res . 

a) Sec t i ons ouv ran tes te l les q u e po r tes et f enê t res : 

G r a i s s a g e d e s g o n d s , p a u m e l l e s e t cha rn i è res ; 

M e n u e s répara t ions des b o u t o n s e t p o i g n é e s de por tes , des gonds , c r é m o n e s e t e s p a g n o l e t t e s ; 
r e m p l a c e m e n t n o t a m m e n t de bou lons , c l ave t tes e t t a rge t tes . 

b) V i t rages : 

Ré fec t ion des mas t i cs ; 

R e m p l a c e m e n t des v i t res dé té r io rées . 

c) D ispos i t i fs d 'occu l ta t ion de la l um iè re te ls q u e s to res et j a l ous ies : 
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G r a i s s a g e ; 

R e m p l a c e m e n t n o t a m m e n t d e c o r d e s , pou l ies o u d e q u e l q u e s l a m e s . 

d) Se r ru res et v e r r o u s de sécur i t é : 

G r a i s s a g e ; 

R e m p l a c e m e n t de pe t i tes p i èces a ins i q u e des c l és é g a r é e s ou dé té r i o rées . 

e) Gr i l les : 

Ne t t oyage et g r a i s s a g e ; 

R e m p l a c e m e n t n o t a m m e n t d e b o u l o n s , c lave t tes , t a rge t tes . 

I I I . - Par t ies in té r ieu res . 

a) P la fonds , m u r s in té r ieurs et c l o i sons : 

Ma in t i en en éta t de p rop re té ; 

M e n u s racco rds de pe in tu res e t t ap i sse r i es ; r e m i s e en p lace ou r e m p l a c e m e n t de q u e l q u e s é l é m e n t s des 
ma té r i aux de r e v ê t e m e n t te ls que f a ï ence , m o s a ï q u e , ma t i è re p las t ique ; r e b o u c h a g e des t rous rendu 
ass im i l ab le à u n e répara t i on par le n o m b r e , la d i m e n s i o n e t l ' emp lacemen t de c e u x - c i . 

b) Pa rque ts , m o q u e t t e s et au t res r e v ê t e m e n t s de sol : 

E n c a u s t i q u a g e et en t re t i en c o u r a n t de la v i t r i f icat ion ; 

R e m p l a c e m e n t de q u e l q u e s l a m e s de pa rque t s e t r e m i s e en état , p o s e de racco rds de m o q u e t t e s e t 
au t res r e v ê t e m e n t s de so l , n o t a m m e n t en c a s de t a c h e s e t de t rous . 

c) P laca rds et m e n u i s e r i e s te l les q u e p l in thes, b a g u e t t e s et m o u l u r e s : 

R e m p l a c e m e n t d e s tab le t tes e t t a s s e a u x de p l a c a r d e t répara t ion de leur d isposi t i f de f e r m e t u r e ; f i xa t ion 
de racco rds e t r e m p l a c e m e n t de po in tes de menu i se r i es . 

IV. - Ins ta l la t ions de p l o m b e r i e . 
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a) Cana l i sa t i ons d ' eau : 

D é g o r g e m e n t : 

R e m p l a c e m e n t n o t a m m e n t de jo in ts e t de co l l ie rs . 

b) Cana l i sa t i ons de g a z : 

En t re t ien cou ran t des rob ine ts , s i p h o n s et o u v e r t u r e s d 'aé ra t i on ; 

R e m p l a c e m e n t pé r i od ique des t uyaux s o u p l e s d e r a c c o r d e m e n t . 

c) F o s s e s sep t i ques , pu i sa rds et f o s s e s d 'a i sance : 

V i d a n g e . 

d) C h a u f f a g e , p roduc t i on d ' eau c h a u d e et rob ine t te r ie : 

R e m p l a c e m e n t des b i l ames , p is tons , m e m b r a n e s , bo î tes à e a u , a l l u m a g e p iézo -é lec t r i que , c l ape ts e t 
jo in ts des appare i l s à g a z ; 

R inçage e t ne t t oyage d e s c o r p s de chau f f e e t t uyau te r i es ; 

R e m p l a c e m e n t des jo in ts , c l ape ts e t p r e s s e - é t o u p e s d e s rob ine ts ; 

R e m p l a c e m e n t des jo in ts , f lo t teurs e t jo in ts c l o c h e s d e s c h a s s e s d ' eau . 

e) Ev ie rs et appare i l s san i ta i res : 

N e t t o y a g e d e s d é p ô t s de ca lca i re , r e m p l a c e m e n t des t u y a u x f lex ib les de d o u c h e s . 

V. - E q u i p e m e n t s d ' ins ta l la t ions d 'é lect r ic i té . 

R e m p l a c e m e n t des in te r rup teurs , p r ises de cou ran t , coupe -c i r cu i t s e t f us ib les , des a m p o u l e s , t u b e s 
l u m i n e u x ; répara t ion ou r e m p l a c e m e n t des b a g u e t t e s ou ga i nes de p ro tec t i on . 

V I . - Au t res é q u i p e m e n t s m e n t i o n n é s au con t ra t de loca t ion . 

a) Ent re t ien cou ran t e t m e n u e s répara t ions des appare i l s te ls q u e ré f r igé ra teurs , m a c h i n e s à laver le l inge 
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et la va isse l le , sèche - l i nge , ho t tes asp i r an tes , a d o u c i s s e u r s , c a p t e u r s so la i res , p o m p e s à cha leu r , 
appare i l s de c o n d i t i o n n e m e n t d'air, a n t e n n e s ind iv idue l les de rad iod i f fus ion e t de té lév is ion , m e u b l e s 
sce l lés , c h e m i n é e s , g l aces et m i ro i rs ; 

b ) M e n u e s répara t ions n é c e s s i t é e s pa r la d é p o s e d e s bou r re le t s ; 

c) G r a i s s a g e et r e m p l a c e m e n t des jo in ts des v ido i rs ; 

d ) R a m o n a g e des c o n d u i t s d ' é v a c u a t i o n d e s f u m é e s e t d e s g a z e t condu i t s de ven t i l a t ion . 

Par le P rem ie r m in is t re : 

J A C Q U E S C H I R A C . 

Le min is t re de l ' équ ipement , du l o g e m e n t , de l ' a m é n a g e m e n t du ter r i to i re e t d e s t ranspor t s , 

P I E R R E M É H A I G N E R I E . 

Le min is t re d 'Etat , m in is t re de l ' économie , des f i n a n c e s e t de la p r i va t i sa t ion , 

E D O U A R D B A L L A D U R . 

Le g a r d e d e s sceaux , m in is t re de la j us t i ce , 

A L B I N C H A L A N D O N . 
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